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OPTISOINS DE VOS YEUX SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 25 octobre 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Nathalie DOYON , Notaire associée de la société d’exercice libéral à
responsabilité limitée dénommée « SELARL Nathalie DOYON et Associés, Notaires» titulaire d’un office
notarial à CADEROUSSE (84860), 7, rue de l’Hôpital, le 18 octobre 2021 a été constituée la société à
responsabilité limitée ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : OPTISOINS DE VOS YEUX
Siège  : ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE (84320)      , 78 Place du Moulinage
Objet : fabrication, montage, vente d’optique lunetterie, lentilles de contact, optométrie, audition, vente
de produits liés à l’activité Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à
tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au R.C.S. d’AVIGNON
Capital : 10.000, 00 Euros
Cessions de parts : toute cession est soumise à agrément.
L’exercice social commence le 1er Janvier et se termine le 31 Décembre de chaque année. Par exception
le premier exercice social débutera le jour de l’immatriculation de la société et sera clos le 31 décembre
2022
Gérance : Madame Aude GIRARD demeurant à CARPENTRAS 131 Boulevard de Graville.
Pour avis
Le notaire.
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